
   
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  ra 1 Boite fs D. 
PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 dm Co 
Téléphone : 77-33-4245 

  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE % 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 
Le Préfet, Commissaire de la République 

du Département de La Loire 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Es 

Poste Teléphonique intérieur TOROURE do SUsDIVIEANE : 
à roneier 4124 de SAINT-ÉFIER IENNE 

JV/MFE 

15! Nr. 87 ge À 
we 16 108 A 

N° 

VU la loi du 19 Juillel 1976 relative aux installation: 

  

   
   

    

ier de la Légion d'Honneur 

  
classées pour la protection de l'environnement, modifiée, 

VU le décret du 21 septembre 1977, modifié, 

VU l'arrêté préfectoral du 27 Juillet 1983 délivré à la Société SAT 

pour l'exploitation d'un atelier de traitement de surface à Saint-Chamond, Z.I. de la Sie d'Izieux 

25, rue Louis Châtin, 

VU la lettre du 21 Juin 1985 par laquelle la SARL OCTAM de Pormi 

(69) à Bel Air, m'infore qu'elle a repris les activités de la Société susvisée à compter du ler Sin L2 

VU la demande présentée par la dite société en vue d'obtenir 

l'autorisation d'exploiter à l'adresse précitée un atelier d'oxydation anodique, phosphatation et 

peinture, 

   

    

VU les plans et autres documents annexés à cette denar 

   
VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été pro 

en application de l'article 5 de la loi du 19 Juillet 1976 susvisée et conformé 

ment aux dispositions des articles 6 et 7 du décret du 21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, Inspecteur des 

Installations Classées, dans son rapport de présentation au conseil départemental 

d'hygiène du 13 Janvier 1987, — 

— M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 18 Septembre 1986, 

— M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, Je 8 septembre 1986, 

— M. Le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, a 3 Gtobro 18%. 

— M. Le Directeur départemental de la Protection Civile, Je 28 Août 125, 

- M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, Je 14 Octobre 1986, 

— le Conseil mnicipal de Saint-Chamond au cours de sa séance du 16 Œtobre 1966; 

— Le Conmissaire enquêteur 

— Le Conseil départemnta d'hygiène au cours de sa séance du 18 Février 1987, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à uatorisation et qu'il convient de lui imposer des 
prescriptions particulières :



À R R E T E : 
— Îbis -— 

ARTICLE I : INSTALLATIONS AUTORISEES 

1. La Société OCTAM 

est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de SAINP- 

CHAMOND 

dans l'enceinte de son “fablisseneant situé Z.1. de la Sois d'itianx 

Les installations ilvanten 

D ce ce ce 7 

    
   

DESIGNATION DES TNSTALES 

   imiques &es méta        

       

Capacité des cuves 

89 m2/jour 

  

Emploi de résine 
ques. polymérisa 

ture - poudre ours de cuisson l 
180°C | 

| Peinture au tremcé 

Application de inture car abines à rideau | 405 8 1° a) 

pulvérisation 

  

€ 

l'eeu 2,5 t/an 

        Î 

| 
1 

| 

tunnel air chaua | 496 & 1° b) | à 
ï 

Î 
1 
! 

Cuisson et sèchage des a | 

peintures 339° € | !
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conditions & 

coct des LresTriot 

  

te autorisation est accord 

demande et sous réserve du Fr? 

rêté qui vaut également : 

     C 

    

, 

. récépissé de déclaration nour ns installations qui 7# mt 

de ce régime : 

. autorisation Ge 

qu'ellz est nécessaire. 

pour     

     
    

   

  

vu. La mise en appl , à ? fat ces prescr: 

entraine l'abrogation de toutes i antérieurss, 

traires ou identiques, qui ont le même objet. En particulier 

préfectoral n° 15 417 du 27 juillet 1583 rogiementant l'atelier die 4 

S.A.T. est rapporté. 

     

sue
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aux int 

signalé 

    

     
mot 

l'état 

aue des   

un organisme in 

prescriptions du # 

  

tions sero 

émi 
ment. 

  

tres mentionnés 
durant un 

    

leu: 

ARTICLE II : PRESCRIPTIONS GENERALE 

route moœification envisagée 2x7 

ie d'utilisation ou à leur 

traiooc una chommmont notable des éléments du 

SCC 

  

   i 

    

onna 

ia 

1 — GENERALITES 

cation 

ptions du présent arrê 

issance du Commissaire 

tion. 

  

1.2. - Accident ou incident 

4} 

  

Tout accident ou incident 
he Not 

LSCS 4 LL 

liatement à l'inspecteur des 

S 

j'axnioitant 

oisinoze, de nature à en- 

dossier de demande d'auto- 

  

x instal- 

  

ra portée, avant 5a 
fique avec tous 

suscontible de porter atteinte 

article ler de la loi du 19 juillet 1976 doit être 

installations cla ces. 

  

  

exception dûment justifiée, en particulier pour des 

est interdit de modifier en quoi que ce soit 

_- Contrôles et analyses 
  

f.'Inscecteur des Installations Classé 

des contrôles ou des analyses soient effectués var 

t, dont le choix sera soumis ë 
   

     

  

ndan 

  

nt su 

  

cident tant que 

son accord et 

   urrà demander 

son apcrobation, 

cet effet, dans Le but de vérifier le respect &es 

par l'exploitant. 
sent arrêté : les frais occasionnés par ces interven- 

Il pourra demander en cas de nécessité la mise en vlace et 

l'exploitation aux frais de l'exploitant d'appareils rour le contrôle des 

sions ou des concentrations des matières polluantes dans l'environne- 

1.4. - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

an, 

  

Tous 

deux 

installations class 

ou synthès 

de l'être. 

les 

dans le 

ans, 

ées qui pourra, par ailleurs, demander que Ge: 

enregistrements, rapports de 

présent arrêté seront conser 

et cinq ans à La disposition 

es de ces documents lui soient adressées. 

1.5. — Consignes 

  

contrôle et regis- 

és respectivement 
de l'inspecteur des 

: copies 

  

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues 

à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible 

ele



1.6. - Norme 

En cas de modification de l'une des normes rendues appli- 

cables par le présent arrêté, l'homologation de la norme modifiée entrai- 

nera La substitution de sette dernière à celle de là norme p 

  

1.7. - Clôtures ct gardiennage 
   

     

‘routes ! 

Sans autorisation, au run! 

des activités clas 

seront prises pour 

des tiers des 7on26      

1.8. - Voies de circulation 

ation à l'intérieur de l'établis 

  

Les voies 

seront nettement « 

  

    jimits =     intonues on constant état de pre 

  

l'exploitation des installations 

devra remettre Le site dans 

5 dangers où inconvénients mentionn 

19 uiliat 1976 (Article 34 du Décret n° 

   

     

    par le présent 
tel qu'il ne s'y mani 

à l'article ler de la 
77.1133 du 21 sestenisre 

      

BRUTYS ET VIP 

    

2.1. - L'établiss construit, équipé et exploité 

façon que son fonctionn nt ne; ce être à l'origine de bruits ou 

vibrations susces constituer une gêne pour la tranouilli 

voisinage. 

    

       

2.2. - [es 

1985 relatif aux bruits aér 

loi sur les installations «1 

lui sont applicabl { 

  

    
        

  

installations relevant 

ection de l'environner 

    

2.3. - Niveaux de bruit 

  

  

  

Le niveau 

l'établissement, les seui 

i'évaluation ne devra pas excéder, du fait 

5 fixés dans le tableau ci-dessous (en 4B(a}}. 

  

  

  

D OUR PERIODE Ü NUIT 
INFERMEDTIAIRE | 

POINTS DE MESURE 3h à 20h 6h à 7h - 20h à 22 22h à 6h | 

dimanches et jours | 
| fériés 

En limite de | | 
propriété 60 aB (A) | 55 dB (4) 50 aB(A) |   
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2.4. - Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, seront conformes à la règlementation en 

viqueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un type 

homologué au titre du décret du 18 avril 1969 modifié.   

2.5. - L'usage de tous apnarnils de comaunication par voie 

acoustique (sirènes, avertissea t-parleurs, etc...) gênant pour ir 

voisinage est interdit, sauf si leur manloi est exceptionnel et réservé 

la prévention et au signalement d'incidents graves où d'accidents 

        

2.6. - Les machines 

nage par les trépidations sero! 

tiles efficaces. 

r le voisi- 

antivibra- 

   

3 — POLLUFION ATMOSPHERTQOUE 

        

    

   

3.1. - 

des    

  

» 
Des disposit 

mie en place en cas de tesoin. 

  

cdorisation seront 

3.2. - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, 

notamment dans la partie la plus proc du bouché, doit être conçue de 

manière à favoriser au maximum l'asce et Ja diffusion des effluents 

rejetés en fonctionnement normal des installations. 

        

3.3. - Nonofstant les 

.cas échéant à l' article IFI âu 

  

— les générateurs de puissance sur 35 th/h sont soumis aux 

dispositions de l'arrêté du 20 juin ! relatif à l'équipement et à 

l'exploitation des installations thermi 5 en vue de réduire la vol- 

lution atmosphérique et d'économiser l'énergie. {( Copie ci-jointe). 

    

    

- les autres installations de combust 

de l'instruction du 24 noveri 

cheminées. 

  

ion sont soumises aux dispositions 

re 1970 relative à la construction des 

  

4 - POLLUTION DES EAUX 

4.1. — Réseaux de collecte 

Les réseaux de collecte des eaux de l'établissement seront 

du type séparatif . 
cel
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Tous les collecteurs devront être étanches et leur traçé 
devra permettre le curage . 

Le réseau de collecte des eaux polluées ou susceptibles de 

être par des liquides inflammables, devra comorendre une protection 

efficace contre le danger de propagation Ge flammes. 

  

Le réseau de collecte des effluents devant, en temps n0t- 

eo Dermett mal, subir un traitement ne comportera pas de liaison directe 

le rejet sans traitement dans le milieu réceptet 

     
    

    

Un dispositif décanteur déshuileur avec e autotlo- 

quant et alarme, de dimension adaptée au débit à traiter, sera installé 

avant le point de rejet de l'établissement. 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage Ga 

produits toxiques devront obligatoirement circuler en circuit fermé. 

      

Un plan du réseau d'égoût faisant apparaître 

lectés, les regards et les points de branchement, sera 6tas 

t tenu à jour. 

4.2. —- Points de rejets 

    

dans le réseau public de collecte non raccordé 

tion : 

4.2.2. - Les dispositifs de rejet 

accessibles et aménagés de manière à permettre 
ments dans l'effluent ginsi que la mesure de 5 

conditions de précision: 

  

4.3. - Qualité des effluents rejetés 

- Les effluents devront être exempts 

de matières flottantes 

de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel 
directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, 

des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables ; 

.../.



de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, 

ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, indirectement 

où directement, après mélange avec d'autres effluents, seraient suscep- 

tibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages ; 

de substances capables d'entrainer La destruction du poisson à !l'avai 

du point de déversement. 

Le 
Fr visible du milieu +r 

s effluents ne devront pas provoquer de coloration 

écepteur. 

- Les effluents devront en outre respecter les valeurs 

€ 

€ £ 
limites fixées var le tableau suivant : 

  

NORME DE CONCENTRATION 

MESURE MOYENNE SUR 2H 
NATURE DES 

POLLUANTS 

    

       

j 

| 

Î 

| 
| 
| 
| 

É 6,5 et S | 

| 

| 
| 
| 

- 90.008 compris entre 

i 
! - 90.100 < 30°C 
i - $0.105 30 mg/l 1,8 Ka/j 

- 90.103 50  my/l 3 Kg/j 
NET — 90.101 150 mg/l 9 Ka/j 

Hydrocarbures | NET - 90.203 20 mg/1 1,2 Kg/j 

  

4.4. - Débit 

Le rejet aura un débit inférieur en toutes circonstances aux 

valeurs ci-dessous 

- débit moyen sur 2 heures consécutives : 4. m3/n 
- débit moyen journalier : 60 m3/;j 

4.5. - Prévention des pollutions accidentelles 
  

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 

avoir en cas d'accident se produisant dans l'enceinte de l'établissement des 

conséquences notables pour le milieu environnant. 

.../2.
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4.5.1. - Les réservoirs fixes aériens de liquides inflam- 

mables ou polluants seront équipés de capacités de rétention étanches dont 

les parois devront : 

résister à la poussée des produits éventuellement répandus 

oduits stockés 

  

inflammables. 

  

Le volume utile de ces rasacités sera au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes 

  

100 % de la capacité du plus grand réservoir associé :   

50 % de La capacité globale des réservoirs associés. 

Toute cossibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales 

éventuellement recueillies dans ces capacités est formellement interdite. 
    

        4.5.2. - Les réservoirs enterrés de liquides inflammables ou 

luants devront répondre, À la définition des réservoirs en fosse ou assi- 

au sens de l'instruction du 17 avril 1975 et respecter les disposi- 

tions de cette instruction. ( copie ci-jointe). 
   

4.6. - Protection des eaux potables 

4.6.1. - Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de 

disconnection ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 

seront installés afin d'isoler lesréseaux . d'eaux industrielles et pour évi- 

ter. des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau âans 

les réseaux d'eau potable. 

4.6.2. - Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir 

fait l'objet d'essais technologiques favorables. 

4.6.3. - Le disvositif sera adapté aux caractéristiques des 

éseaux à équiper. Il sera installé dans un endroit accessible de façon à 

tre à l'abri de toute possibilité d'immersion. Il sera maintenu en bon état 

e fonctionnement et périodiquement vérifié. Les rapports de vérifications 

seront tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

4.6.4. - Les dispositifs susceptibles de déborder seront im- 

plantés de façon à ne pas diluer les effluents en cas de disfonctionnement. 

4.6.5. - L'exploitant établira et tiendra à jour les plans 

et schémas de ces dispositifs et qu réseau d'eau potable. L'alimentation des 

sanitaires et cantine devra être réalisée par un réseau indépendant de celui 

des eaux industrielles. 
./e



  

   5.1. - Dispositions générales applicables à tous les déchets 
UÜnertes, banals et spéciaux). 

5.1.1. - Tous les déchets produits mar l'établissement 

devront être éliminés dans des conditions proix à assurer la protection de 

l'environnement. 

  

IL seront éliminés dans srallations réguliè- 

rement autorisées à cet effet au titre &c la législation des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

   

L'exoloitant devra s'en assuros et pouvoir en justi- 

fier à tout moment. 

  

5.1.2. - Tout brûlage l'air libre de dichets de queique 

nature qu'ils soient est interdit. 

  

5.1.3. - L'exploitant mettra en place un cu slusieurs parcs 

à déchets. 

   
5.1.4. - Dans l'attente de ion toutes précau- 

tions (fréquence d'enlèvement, aire étanche ri pour que les 

dépôts de déchets ne soient pas à l'origine d'un danger ou G'une gêne pour 
le voisinage, notamment par des odeurs où d'une rollution des eaux surerfi- 

cielles ou souterraines. 7 

se       

  

  

5.1.5. - Des mesures efficaces de protection contre la pluie 
et de prévention des envols seront prises. 

5.2. - Dispositions particulières applicables aux déchets spéciaux 
  

S.2.1. - Identification 

  

Les déchets indust 1 péciaux au sens du décret 
n° 77-974 du 19 août 1977 produits par l'établissement feront, par type, 

l'objet d'une fiche d'identification. Celle-ci précisera notamment, le clas- 

sement du déchet suivant la nomenclature nationale, les indications permet- 

tant son identification et toutes informations utiles à son élimination 
conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1975 et de ses textes 

d'application. 

D 
c
r
 

  

  

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une 
copie en sera tenue à disposition de l'Inpecteur des Installations Classées. 

En cas de besoin, les éléments à reporter sur les 
fiches d'identification seront complétés ou réduits à La demande de 
l'Inspecteur des Installations Classées ou avec son accord. 

eue



5.2.2. - Stockage 

Les déchets pourront être conditionnés dans des 

fûts ou emballages vides ayant servi à contenir d'autres produits {matières 

premières notamment) sous réserve : 

  

qu'il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déche et les 

résidus que peut contenir le fût ou l'emballage. 

que les fûts et emballages soient identif és par les seules indicetions 

concernant les déchets qu'ils contiennent. 

   Les stockages de déchets liquides s9rort 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à La plus q 

deux valeurs suivantes 

     

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle 

pourrait contenir et résister à ia pression des fluid 

  

f 

5.2.3. - Elimination 

Conformément à l'Arrêté du 

   l'exploitant sera tenu d'émettre un bordereau de sui le mod 

rant en annexe 2 de l'arrêté sus-visé, et dont copie est jointe au pr 

  

L'élimination de ces déchets fera 1 
comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de 
des Installations Classées. À cet effet, l'exploitant ouvrira un 

mentionnant pour chaque type de déchets 

    

- origine, composition, quantité 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

  

Les documents justificatifs de l'exécution ds 

l'élimination de ces déchets seront annexés au dit registre et tenus à la 

disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Un état récapitulatif de ces données sera trans- 
mis à l'Inspecteur des Installations Classées à sa demande et dans les 
formes et délais qu'il fixera.



6.1. - DISPOSITIONS GENERALES 

6.1.1. - Conception 

  

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés 

facon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

6.1.2. - Accès 

Les bâtiments et dépôts seront facilement 

bles par les services de secours. Les aires de circulation seront 

pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 

culté, et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation 

  

Les voies auront les caractéristiques minimales 

suivantes 

- largeur de la bande de roulement .3,50 mètres 

- rayons intérieurs de giration. ...12,00 mètres 

- hauteur libre.............:....2.. 3.50 mtres 

- résistance à la charge........... 13,00 tonnes par 265ieu 

6.1.3. - Matériel de lutte contre l'incendie 
  

  

L'établissement devra disposer de moyens internes 

lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre et au moins 

_ d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À ou équivalent à raison d'un 

appareil pour 250 m2 couverts (minimum 2 appareils par atelier, ma gasin, 

entrepôt, etc...) ; 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux 

et machines électriques ; 

_ d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations 

de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflammables. 

__A moins de 200 m de l'établissement, 3 poteaux incendie normalisé NFS 

61-213 aux caractéristiques minimales suivantes 

Diamètre : 100 mm 

Débit : 17 3/s 

Pression : L bar 

- Un quatrième poteau d'incendie, à l'arrière de l'établissement sera remis 

en état : À défaut l' exploitant devra aménager les réserves d'eau de 

l'atelier. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfai- 

tement accessibles. 

Dès notification du présent arrêté, l'exploitant devra demander 

aux Services d'Incendie de vérifier les caractéristiques notamment en débit 

du poteau incendie situé à proximité. 
./..



    

6.1.4. - Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise 

en oeuvre des moyens d'intervention et de lutte contre l'incendie, pour 

l'évacuation du personnel et pour l' appel aux moyens extérieurs de défense 

contre l'incendie. 

6.1.5. - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique 

utilisé seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Les 

installations ou appareillages conditionnant la sécurité devront pouvoir 

être maintenus en service où mis en position de sécurité en cas de défail- 

lance de l'alimentation électrique normale. 

L'alimentation électrique des matériels ne concou- 

rant vas à la sécurité sera coucée en dehors des heures d'exploitation. 

6.1.6. - Vérifications périodiques 

L'état du matériel électrique et des moyens de 

secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques par ur 

technicien compétent 

6.1.7. - Formation du personnel 

Le responsable de l'établissement veillera à la *or- 

mation sécurité de son personnel et à la constitution, si besoin, d' équipe 

d'intervention. 

  

  

   

Une formation particulière sera assurée pour le 

personnel affecté à la conduite où à la surveillance d'installations qui 

sont susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la sécurité des 

personnes ou à l'environnement (par exemple, manipulation de liquides 

inflammables ou de produits toxiques}. 

6.2. - ZONES PRESENTANT DES RISQUES D'INCENDIE 
  

Les prescriptions 6.2.2. à 6.2.7. ci-dessous ne s'appliquent 

que dans les zones présentant des risques d'incendie et, le cas échéant, 

dans les zones présentant des risques d'explosion. 

6.2.1. - Définition 

Les zones présentant des risques d' incendie sont 

constituées des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités 

de produits présents, leur prise au feu est susceptible d'avoir des consé- 

quences directes ou indirectes sur l'environnement et la sécurité. 

6.2.2. - Délimitation 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa 

responsabilité un plan des zones susceptibles de présenter des risques 

d'incendie. 
le



6.2.3. - Isolement par rapport aux tiers 
  

Les zones présentant des risques d'incendie seront 

isolées des constructions voisines appartenant à des tiers par un dispositif 

coupe-feu de degré deux heures constitué : 

. soit par un mur plein dépassant Îa couverture la plus élevée : 

. soit par un esvace Libre d'au moins 8 mètres. 

6.2.4. - Comportement au feu des structures métalliques 
  

Les éléments porteurs de structures métalliques de- 

vront être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction sera susceptible 

d'entraîner une extension anormale qu sinistre, où pourra compromettre les 

conditions d'intervention. 

  

  

6.2.5. - Dégagements 

Les portes s'ouvriront dans le sens de la sortie. 

Les dégagements devront être répartis de telle facon que ne suosiste, compte 

tenu des recougements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres ni 

aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée où donnant sur 

l'extérieur. 

    

Les locaux particuliè 

  

nt dengereux ne seront pas 

implantés en cul de sac 

6.2.6. - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effec- 

tuer par des ouvertures situées dans le quart supérieur Ge leur volume. La 

surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure au 1/200 de la 

superficie se ces 1ocaux. 

  

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir 

se faire manuellement depuis le niveau du sol (y compris dans le cas où il 

existerait une ouverture à commande automatique). 

Ces disnositifs d'ouverture devront toujours de- 

meurer accessibles. 

6.2.7. - Flames et étincelles 

Dans ces zones, sont interdits Les flammes à l'air 

libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à 

l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage, etc...) 

Cependant, Lorsque les travaux nécessitant la mise 

en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent 

être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un “permis feu“ délivré 

et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 

désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 

d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

.../.
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Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte 

contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les 

travaux. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher 

avec une flamme devra être affichée dans ces zones. 

6.3. - ZONES PRESENTANT DES RISQUES D'EXPEOS LON 
  

  

Les prescriptions 6.3.2. à 6.3.8. ci-dessous ne 5 

que dans les zones présentant des risques d'explosion. 

  

6.3.1. - Définition 

  

tible d'apparaître en raison de la nature des substances stockées mises en 

oeuvre ou produites dans ces zones. 

6.3.2. - Délimitation 

L'exploitant étabiira et tiendra à jour sous sa 

responsabilité un plan des zones suscectiblas de présenter des risques 
2 

d'explosion 

Ces zones seront, autant que possible, clairement 

délimitées et matérialisées sur le terrain. 

6.3.3. —- Sécurité incendie 

Les dispositions du 8 6. 

© 

2. ci-dessus sont apoli- 

cables aux zones présentant des risques d'explosi 

6.3.4. - Conception générale des bâtiments 
  

Les bâtiments et installations seront conçus et si- 

tués de façon à limiter les effets d'une explosion et en particulier éviter 

des projections à l'extérieur de l'établissement. 

6.3.5. - Matériel électrique 

Dans les zones présentant des risques d'explosion, 

les installations électriques seront réduites à ce qui est strictement 

nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou 

matériel étant placé en dehors d'elles. 

_- Le matériel électrique sera conforme aux dispositions des Articles 2,3 et 

4 de l'Arrêté Ministériel du 31 mars 1980.



  

_ Le matériel électrique qui était déjà en service le 31 décembre 1980 doit 

être protégé par enveloppe antidéflagrante où par surpression interne et 

doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en applica- 

tion du décret n° 60-25 du 28 mars 1960. 

    L Les matériels et les canalisations électriques devront être maint 

en kon état. 

_ Le matériel électrique devra'en permanence rester conforme en tout point     

  

ses spécifications techniques d' origine ; un contrôle sera effectué au 

minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explicite- 

mont mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. 

Ti devra être reméié à toute défectuosité relevée, dans les délais 5 

plus brefs. ‘ 

  

    

6.3.6. - Protection contre l'électricité statique et les 

courants de circulation 
  

Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les 

charges électriques (éléments de construction, appareillage, conduits, sup- 

rts. etc...) seront reliées à une prise de terre conformément aux noïmes 

  

en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentiel- 

ies. Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe ci-dessus sur le 

matériel électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre. 

6.3.7. - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est 

donnée dans les règles d' aménagement et d'exploitation des dérôts d'hydro- 

car pures liquides annexées à l' arrêté du 9 novembre 1972 modifié (J.0. du 

1 mbre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les 

ones pr. Srésentant des risques d'explosion ; cependant lorsque les travaux né- 

ssitant la mise en oeuvre de feux nus doivent ÿ être entrepris, il feront 

objet d'un “wermis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant où par la 

personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer 

qu en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la 

responsabilité de l'exploitant. 

N 

a
!
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Cette consigne fixera notamment les moyens a lutte 

contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les 

travaux 

L'interdiction permanente de fumer, ou & 

avec un feu nu, devra être affichée dans ces zones. 

6.3.8. - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des 

zones de sécurité seront ventilés convenablement et de façon à éviter toute 

accumulation de gaz où de vapeurs. 

cl...
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ARTICLE IJEI : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
  

1 - ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACES 
  

1.1. - Installations autorisées 

  

VOLUME DES BAINS 

DESTONATION DE TRAITE S 

(en litres} 

lère chaine d'oxydation anodiaue 
20 m2/h 

dégraissage chosphaté 50 g/1 2 000 

satinage soique 80 g/1 2 000 

décapage nitrique 250 g/1 2 000 

oxvaation anodique 

sulfurique 200 q/1 5 600 

bronze (sulfate d'étain 

4 H2 S04) © 20 g/1 + 2 00€ 
25 g/l 

Cr ferrosilicate + 12 20 g/1 + 2 000 

S04) 25 g/1 
Alcdine (phosphate - 

chromate) 2 g/1 2 000 
Colmatage à froid (sel de nickel) 2 000 

2ème chaine d'oxydation : 30 m2 

brillantage 43 PO4 + 
H2 504 809 g/l 2 106 

dégraissage phosphaté 50 g/1 1 400 
satinage sodique 80 g/1 1 400 

décapage nitrique 250 g/1 1 400 

oxydation anodique 

sulfurique 200 g/1 5 000 

colorant organique 
rouge 5 g/1 1 400 

colorant organique 
noir 5 g/1 1 409 

colmatage chaud 1 400 

colmatage froid (Sel de Nickel) 1 400 
chaine de phosphatation : 30 m2/h 

dégraissage phosphaté 100 g/l À 200 
décapage nitrique 100 g/1 1 200 
Phosphatation (Zinc) 10 g/1 2 x 3 600 
Passivation 1 200 

Volume total 47 300 

es sont les suivantes : 

  

  
  

 



        

? sgés et exploités conformément aux 
ée à l'arrêté du 26 septembre 1985 rela- 

faces. (copie ci-jointe) 

    

de l'instruction an 

ers de traitements     

1.3. - Modes de rej 

  

résiduaires se feront exclusivement après 
ès. 

  

ar- se feront conformément à l'article 4.2. de l'ar 

 



  

Ils devront respecter les normes de rejets fixés à l'article 

1.4. ci-après. 

Les bains usés, Les rinçages morts, 1! eaux de rincags des sols 

et, d'une manière générale, les eaux usées constituent 

  

    Jans &?°5   
   

_ goit des déchets qui doivent alors être élimine 

dûment autorisées à cet effet et satisfa aux disrosit 

sent arrete. au point 5 de l'article ÎI du pr 

    
  

  

  

- soit des effluents liquides visés au point 1.3 de l'article IT. 

alors traités dans la station de traitement qui doit être conçue «et 

ploitée à cet effet. 

1.4. - Normes de rejets 

   1.4.1. - Les normes de rejets en terme de conc ntration de 

produits sont définies comme suit en my/i (milligramres rar litres 

d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté 

u 

    

métaux : Zn + Cu + Ni + Al + Fe + Cr + Ca + 

  

en particulier, les normes suivantes ne devront pas 
” 

  

0,1 mg/1 
3,0 mg/l 

5.0 mg/l 
5,0 mg/1 

5,0 my/1 

1,0 mg/L 
19,0 mg/i 

1.4.2. - Le débit maximum des effluents rejetés par 1 ‘atelier ne 

devra pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée pour chaque 

fonction de rinçage nécessaire dans chacune des chaînes de traitement. 

Afin de pouvoir règler le débit des différents rinçages en toute 

connaissance de cause, des débitmètres à flotteur seront STAR CQUEIRRE 

montés sur les canalisations d'alimentation de chaque rinça 

En tout état de cause, ce débit ne devra en aucun cas excéder 34m/h. 

1.4.3. - Les flux rejetés ne devront pas excèder 0,27 kg/jour en 

Zn, Fe, et AL 0,16 kg /jour en Cr III et O,0054 Kg/jour en Cr VI. 

./eee



1.5. - Surveillance, contrôles 

1.5.1. - Autosurveillance 
  

1-5.1.1. - Un contrôle en continu est effectué sur Les effluents 

avant rejet. Il porte sur Îles débits et le of. 

  

Le pH est mesuré et enregistré en continu, les enreçii 

sont archivés par ant une durée d'au moins «ing &     

  

Le débit journalier est consigné sur un St 

fet. Ces valeurs sont archivées pendant au moins cine 

      

La mesure du débit pourra être obtenue à partir de 

comuteur monté sur la conduite d'évacuation des e@aux. 

1.5.1.2. - Des contrôles du niveau des r 

réalisés par l'exploitant sur un échantillon moyen 

iriode considérée. Les résultats de ces contrôles     
support prévu à cet effet. 

  

   

contrôles réalisés par une méthode simple oivent 

une estimation du niv des rejets par rapport aux normes de rejets 

sont effectués 

        

chaque jour, pour le pH, en vue de vérifier le fonctionnement Ge la 

  

semaine, en vue de déterminer le niveau 

chrome VI. 

  

Des contrôles réalisés suivant les normes AFNOR dan 

doivent vermettre de déterminer le niveau des métaux dans les 

contrôles sont réalisés une fois par trimestre. 

  

1.5.2. - Une synthèse de ces résultats d'autosur 

oue des commentaires éventuels sont adressés.-mensuellement 

des ‘installations élassées en utilisant le tableau joint en annexe 2 au 

ésent arrëê 

   
    

1.5.3. - Des contrôles trimestriels portent sur l'ensern 
; 
L S 

paramètres suivants : pH, température, DCO, teneurs en MES, Cr VI, CR III 

Zn, Al, Fe et P. 

  

Ces contrôles sont effectués avant rejet sur un échanti:ion moy 

représentatif &u rejet pendant la période de prise en compte. 

Ces analyses seront confiées à un laboratoire agréé. 

Si l'une des analyses montre que les concentrations max les 

admissibles ne sont pas respectées, un contrôle inopiné, à la charge de 

l'exploitant, sera effectué par un organisme agréé actionné par l'inspection 

des installations classées ; ce contrôle comportera : 

è ma 

e 

- des prélèvements des eaux résiduaires rejetées, 

la mesure du débit horaire, 

des analyses permettant de préciser les flux et la qualité du 

rejet, 
_ un examen de la conformité de l'atelier aux dispositions du 

présent arrêté. 

L 
l 

../.
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1.5.4. - Les mesures, contrôles et analyses définis au présent 

point 1.5. sont à la charge de l'exploitant. 

1.6. - Aménagement 

1.6.1. - Les appareils (cuves, filtres, canalisations, 

stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques 

de toutes natures, où des sels en solution dans l'eau sont construits 

conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction 

doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit 

revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture 

inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protiqu 

chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de 

  

  

    etèàr ster au 

l'atelier. 

  

1.6. - Le sol des installations où sont stockés, transvas 

utilisés les Ji Biides contenant des acides, des bases, des toxiques de 

toutes natures où des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par 

litre est muni d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de 

fac à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention 

étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins égal au volure 

de la plus grosse cuve et à 50 % du volume de l'ensemble des cuves de 

solution concentré £es dans l'emplacement à protéger. 

    

    

es capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation 

accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuv 

une cenalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un déclencheur 

d'alarme en point bas. 

  

1.6.3. - Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de 

sorte que les produits incompatibles ne puissent se mêler. 
  

1.6.4. - Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques 

sont entreposés à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de 

fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée. 

su
 

Un registre des produits chimiques entrant dans l'atelier ser 

tenu. 

Chaque page de ce registre tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées se présentera sous la forme du tableau figurant 

ci-dessous 

  

| EH _ NATURE DU | 

DATE DE RECEPTION | QUANTITE | NOM DU FOURNISSEUR PRODUIT COMPOSI- 
TION CHIMIQUE 

  

        
  

 



1.6.5. - L'alimentation en eau est munie d'un dispositif suscep- 

tible d'arrêter oromptement cette alimentation. Ce dispositif doit être 

proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

    

1.6.6. - La détoxication des eaux l iduaires doit être effec- 

tuée en continu. 

actifs à utiliser sont effectués 

  

Les contrôles des quantités de r 

en continu. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxica- 

tion sera aménagé pour permettre où faciliter l'exécution des prélèvements. 

1.6.7. - Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, 

sans délai, une alarme efficace signalant le rejet g'effluents non conformes 

aux limits ch et entraîner automatiquement l'arrêt immédiat de l'alimen- 

tation en eau. 

      
  au 

  

1.6.8 - Tous les effluents liguides subiront la coprécipitation 

des métaux, la séparation des boues formées et l'ajustement final âu pu. À 

cette fin une station de traitement fiable sera mise en place sous un délai 

qui n'excèdera pas deux ans, jusqu'à la mise en service de cette station, 

tous les bains usés et bains morts seront traités par une Société spécia- 

lisée régulièrement autorisée au titre de la législation des installations 

classées. 
. 

  

  

1.6.9. - le rinçage final à fort débit sera recyclé après 

passage Sur résines échangeuses d'ions. 

  

1.6.10 - un mois au plus tard après parution du présent arrêté, 

le plan des ateliers et les notes techniques afférentes aux chaines de 

traitement de surface et aux installations de détoxication seront mis à jour 

en fonction de ce cui a été effectivement réalis copie de ces pièces sera 

transmise au Commissaire de la République et à jl'Inspecteur des Installa- 

tions classées. 

  

A chaque mise en route d'une nouvelle chaine prévue. 

une mise à jour et un envoi seront effectués.





1.7.4. - L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier 

u 1t anraraître les sources et la circulation des eaux et des liquides 

    

ronrentrés de toute origine. 

  

Ca schéma est présenté à l'insrecteur des installations 

  

simple demande. 

  

du 1.7.5. - Un prévosé dûment formé contrôle les paramètres 

fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément au 

mangue] de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est 

j ition de l'inspecteur des installations classées sur 5a 

ent de la présence de réacti 

   

      

"monde Le préposé s'assure notam 
s et du bon fonctionnement des systèmes de régulation, 

  

   

1.7.6. - Un bilan annuel de fonctionnement sera établi 

correspondant à l'année calendaire sera représenté en utilisant 

oint en annexe IT au présent arrêté. 

  

   era transmis Chaque année avant le 21 mars à }'Inspoctai 

5 

  

1.8. - Prévention de la pollution atmosphérique 

  

   

  

1.8.1. — Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, véhicu 
cast particules émises au-dessus des bains doivent être, si nécessaire, cap 

épurdes, au moyen des meilleures technologies disronibles, avant   

tmoschère. - + D 
cr
 

  

1.8.2. - Les systèmes de captation sont conçus et réalis 

manière à optimiser la captation des gaz ou véhicules émis par rapport au 

débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes ségaratifs de captation et 

traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits 
patibles. 

  

in 

  

1.8.3. - Les débits d'aspiration seront en cohérence avez les 

exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances de 

travail. 

1.8.4. - Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas 

échéant, au moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, 
etc...) pour satisfaire au plus tard le 31 décembre 1990 aux exigences du 

point 1.8.5. ci-après. 

ele



   
  

    semen           
     

  

    systones    



     

2 - APPLICATION ET CUISSON DE PEINTURES 

Les évimnts du bâtiment abritant tes activités de peinture devront 

présenter Les catac{ètéadtqu2s moncmates de comportement au jèu Au<Vañ- 

tes 

& deux neures & 
degré une demi-tour 

impeumeabie 

  

ie BRRX Su 

  

2.1 - Appiication d28 prainduties 

   

  

Dein(utes AC fera On un cou 4 ÿ 

de siocrage, 4ous hotte d'asninaëton : C2 

: m2ra cuvet{? de RÉLention. 

  

   

  

denois de 
SO. <mpe S    

  

i Peinture au RerDE 

  

  

L2ra CXCUUALUOMAN o 4 èn 

sera asservie à La mise 21 

e 

  

    

  

   

    

La cabin 

2.1.5 circuit d'épuration de L'air 4220 

eRALER MEN jet de ces eaux ou de purge évertuerte dans Ce 

miciou nadu l'assainissement 244 strictement interdit ; 

2iCes d2vhkoi mme Les boues de petniure. 

£.1.4.Peintuie on poudre on cabine 

Le pisioiage de ce peinte en poudre 40 Sera exCEUSLUemanx 2 

cabine. La marci2 du pésdoral 4ena assonviz à £a mise on noute préatance 

de c'imstaitation d'aspiration 2t de nécupénation de êa paéniure en poudiz 

e 

  

2.1.5 - Ventiiation 

Tous ces postes d'utitisation de peinture tiquide 

seront équipés d'une ventitation mécanique sugfisante pour Éviter que +28 

vapeurs de soivant puissent 52 répandre dans t'aterten. La vitesse de. 

ventitation sera au moins de 0,3 m/#. 
ele



pcacé en dehors de 

Le, permaddia c'arrêt des 

  

Un Coupe CLACUCT ALL LENOEA CAE 

L'aterier 24 dans un endroit qacteement ACC2SS+ 

venticateurs on cas de debui d'éncènue?. 
    

2.1.6 - Hottes, cabines 
  

des hottes 24 des 
de degie une 

Tous C2s 

oubin2s 422084 on MatÉr Caux 

neue. 

      

  

1É mètres au moins 
pouñ ta Exue rédutaie 

ge 

2.2.1 - Les fours 24 tunner d2 sècÀ 

dés points d'utiitsaiton de petniure. cet 

de moixié 4'LÈ est procidé à un? ü880 

entre ces postes d'appeication 24 de s ( 

securité 2eno orcée du gente 2XLCNCLCON AutOmAE 

montée sur es inataciations de eucsson 24 dè 

  

   
   

  

   
   

Au en CZ Cas, Ur? 

guia de pus 

2 CONCLANÉLA . 

  

2 

2.2.2 - Le tunnec de sèchage 22? 208 nous S220n 

dec mécanique assurant un? extaaciron Le c2 

en produits inpéammabées à L'intérieur ‘enci 

quart de La émet émaiaure d'in . .] Ce sauté poutaa 

Êtne aameng à ca moitié de ca L.T.E. St C'atmosphere de Cc'enCeindte 084 

condrôcée par un expeéosimetre HALLE À UND ALARME. 

quipés d'une 4 ë 
que ta concentration 

AAGÉLULE au œ 
& 

Se ès
 

  

5.2.3 Le chaugéage des gouts 24 du +tunnèc $24a suvordonné à La mÉ4e 

en marche préatabée des ventitateurs d'extraction dès vapeurs de s0ëvanñt. 

En cas d'annét normat ou accidentec de? ces ventécadièuts. un dispos ti if 

automatique arnêtena Êe gonctconnement du chaugéage. 

aont dans des 

tata es ambtantes ne devront pas 

8° instaciation sea Chaussée 

  

2.2.4 - Le sèchage 84 ta € on des petntures se 

enceintes (iunnet gours} dont £2s 4empé 

xespectivement dépassan 130° € ot 10° 

- god par céacuéaiton de? vapeur 

- soit par rayonnement {nÿiu AOUGE : 

- 4oût par tout autre procèdé présentant des garanties 

équivacentes .
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2.4.5 - Le sonctionnement de ces instactadtons $2ta peace sous ta 

surveiiéance continu? d'un personne 2xpérimente. 

2ment d04 

ChAthe. 

  

2.2.6 - En cas d'utéiiagiion de convoyeur nou 

pièces. des anxÛts d'urgence s0x0n4 pracés À BrOXÛE    

  

£.3 - STOCKAGE PEINTURES ET SOLVANTS 

ÿ.5.1 - On ne conseñveña dans c'ateitetr que LA guansete de produtd 

nécessaine poux ce inavait de £a founée 24 dans Les caienes ceise pout Le 

dravaii 2h Cou. 

  

    
2.3.9 - Les autres peiniunes ot Aoëvands 40104 340 dans it LOCAar 

spécigique séparé de L'atecier par un nux Coupe jeu d2 deg ? noures 24 

dont aucune ouverture ne donnera directement sur C'at2iter d2 peinture. 

Le 50€ de æ2 éocai 4ora imparmiadre, AncomDus4tbL2 24 

sormera cuvette de rétention. 

2.4 - PRESCRIPTIONS COMMUNES 

2.4.1 - Tous tes conduits d'aspiration ou de renouc2mant 42:0n+t en 

matériaux incomousdibtes. Les vapeurs de socvarndt 22 netniune s0r0nt 

nejoutées à c'exténieutr par des chemendes de hautèur convenabee 24 

disposées de gaçon à éviter toute £ncommodité pour £2 vots<nage. 

2.4.2 - Des déspositigs eggicaces de captation où de désodortsatton 

des gaz. vapeurs, poussières (tets que cotonne de Cavage, apparectt 

d'absorption, gièdnes, ete...) pourront £4ne exigés 86, en racson des 
conditions d'instattation ou d'expéoitaiion de C'atetten, 2 votsenage 

reA4e incommodé par {es odeurs ou par tes pousstènes. 

2.4.3 - L'expcottant détimitena Les zon04 de sécurité (expioston] 
autour des points d'utitisation de peinture tetes que précisdes au point 
6.5 article! II du présent anrété. Ces zones comprendront au minimum Ces 
cabines, tes hottes, Ée tunnel de sèchage, Les f£ours et un espace de 1,5 m 
en toutes directions autour des ouvertures de ces instaitations ; t'intez- 

diction de feu nu, L'utilisation de matériel étectrique antidégtagrant, la 

mise à ta dense des instattations dans ces zones sont rappetés. 

../
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2.4.4 - L'ateccen de peinture et êe coca de 5100247 seront consé- 

dénés comme ues zones à ncaque d'incendie {point 6.2 article fi du 

présent arrété). Une saute dérogation Concernant C2 jeux HAS SA admise 

pour e bridc gaz du jour. L'énterndiction de jumer et ve Dènmis jeu Son 

on garticucter tADpe 

  

    

  

    2.4.5 - La véxtéicaiion annurice de c'émséactatcon tac 

en particulier sur Ca congonmité du matériet dtd “de sécuriie 

    

6 - On piaiiquera de grdquents notioyages, Lan 
         v'indèrieur des notiès, fours 0 duñr ainsi que des ut 

d'aspiration 24 d'évacuditon, de mantère à évit2a LOU: cu: £to 

goussidnes 24 veñnts 4204 suscepttbtes de 5 'engiamim 4 40'yagi 

seront efgecdués d2 jaron à éviter ta production d'étincect2s. L'empeot ae 

Lampe à souder ou d'apparecis à geamme pour 2£éecdurtr C2s netitoyages 244 

  

gormeciement AnRéerdCz. 

  

7 2ts à bas2 de peinture où de suivants uses 52204 

és pour évcimination, à une entreprise agréée comme À 284 dti 

5. article 11 du présent annéte. 
    

  

3 - UTILISATION DE LIQUIDES HALOGENES 
  

s 

31. — Le sol de l'atelier sera imperméable ; il sera dispos en cuvette, 

-de façon-qu'en cas d'accident la totalité des liquides halogénés puisse 

être retenue dans l'atelier ; 

3.2. - L'étanchéité absolue el le maintien en bon état de tous les appa- 

reils, réservoirs et conduits de solvants chlorés seront très fréquemment 

vérifiés, 

3.3. - Toute dispositions seront prises pour éviler la diffusion dans 

l'atmosphère de l'atelier de vapeurs de solvants chlorés 

3.4. - Lors de la récupération du solvant chloré, on évilera toute surchauf- 

fe accidentelle susceptible de provoquer une décomposition de ce solvant (dé- 

passant par exemple 120°C pour le trichloréthylène, 150° € pour le perchlo- 

réthylène, etc..}); 

3.8. - L'établissement sera muni d'extincteurs permettant de combattre 

tout début d'incendie, d'origine quelconque, susceptible d'atteindre 

l'appareillage contenant les solvants chlorés.
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4 - COMPRESSEUR V'AIR 

ARS mA 

devront à 

Léérement. 
    

    

    

g.Èè — TOUL2S ALSUHSCULOHS HACLISUCLIS AeVIUNL DLLSLS DOUX 

GR UReTANR2 0 . dl 23 à CORCEMLIT omAeRLe 
d <acendte 2 $ LOMDALS A LON 44 rune 122 
ü2 secours s out g4t... Ce 

  

t2 

24 2HAt2ACnL A bon 24 pertodtquement vênti£é. 

  

RLanas S229nX 

ui cécac. 

Daited. LE Setsonnes S2TA 
   
DRÈCLAUNA Las MOSULLS À rene en Cas d'u 

niraine X Lust Cure 

    

gaz 
DLLSSLOR d2 az. 

  

miindenus on bon dat de piopraié devront 
DUUSACÈRCS ANS C2 CORDALS 42. 

  

Qri D'ÉGUVÈRANCL LS Aeairieutr 

dei 428 auties 4284 at point     
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“.4 - Consigne d'expioc{taltcon 

dotation ftxana ce4 obcigations du 

personne de conduire eZ parsCcrtia nota    

a) a suivetittance des Cndtoattons des manomèdies 24 

LaiearmomeireA 

  

ta suive 

  

œ
 

, 

  

c) Éa manoeuvas & 4tn£enu 

divers désnosttiss de purge ; 

$ convenabcement puecLsus, des 

omaties de 
RARËX immédiat du 

  

COMDALA 8 QUE 

e) c'annêt, au bout d'un {£emss déterminé de {out 
compresseur dont ca marche à vide 48 protonge ;   

4l 'énscréption sur un a2géstie d'expioitaiion des neceués 
2hpecdués et de toutes opérations ou constatations dont ia mention 4eratt 
jugee nécessaire. 

4.7 - L'accès du Pocai de compression 4e1a nésenvé au 4eut personnet 
nabitité. 

 



-31 - 

  

.è - Uñ2 constgne géndreee d'endititon jtx La pévrodieité ex 

Ces moUti ia ds des nodioyages, Vértétcattons 2i démordagts auxquiis doivent 

Etre soumcs ces divers évèmoents de C'énstatiation 4ecs que ecapois 2i 

boîtes à ccapeis, segments et ganntdures de pistons, iCL£res d'asprrriton 

tejroidisseur 18 ei chomises d'eau, dispositiss de tissage 24 de purge. 

appanesés de sécurité 24 de ndguéadion, e4c... 
   

Un sun tout particutien sara apporté au mainiier 21 tai de 

propigié des réservoirs d° AC CUmUALÉON non 4eutema) des PAiges 

systématiques. mais encore par un netiojage LRÉERL 

souvent que nécessaire, RÉ du ménimam une EOÙ4 € 

  

   

    

+
 

proximite d 
ÉA MAD OS 

    étipotaire piacé 2 
ccessibee, metmettit       ot 

dans un 2ndrot4 jac{comen 
c'énstarcation. 8 

È 

4.10 - Le compresseur sera placé en dehors de l'atelier 

de peinture 
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Annexe 2 

  

MINISTÈRE CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Bordereau de suivi de déchets industriels 

  
A MROBPEICTELIR 

RAISON &O Cia! 

Ares SA 

Tetephous 

Teiex 
| | 
l î 

Resnonsant 

Ne SiRi! 

DESIGNATION DU DECMET 

  

  

CONSISTANCE DU 
DECHET 

  

ET veune 

     

  

TRANSPORT 
EN 

none 

ELIMINATION FINALE 
OÙ DECHET 

aaton prévus 

  

Aurasse 

    

8 COLLECTEUR 

  Auee Fesgentode des ce 

  

   

guements Ee de   
sous, que les mattees soui adrire 

mont du 1901 (MS et que nots 
comdmonnement st lembathage out ete cer 

    
du ranspons selon des dopeutons du gl ur 

  

       les camtans eacjees pour le   

    

me transit 

vais 
Quanutn sgimisn Au than soot 

  

{Re do groupe 

    

LT tome 
Î } ous À Pomnabte 

À Pompabta rochauftée 

C 

{ 

l __] pottoravte 

  

C1 &onboane 

nombre 

(3 
À Autre 

Precisoz 

Ns du caruticat d'acenptation 
ocpalable   

CRANSPORTEUR 

  

RAISON SOCiai € 
  Roaat pris connaissance des « 

Le dessus 
Adresse 

Uave 
Ne SIRET isa 

Tetéphone 

teatons 
    Quaobra transat 

  

    
  

€ DESFINATAIRE 

  

RAISON SOCIALE 

  

Rufus de puise en Charge Le 

Adeesse Faouts 

Telepirous 

Telex in 

l 

Responsabte 
| 

Ne SIRET 
      

OPERATION PRE VUE 
SUR LE DFCHE1 

k 

UT oarsecanos 

  

    

En cas de regroupement 

Ns de Cuve 

Destasnon finaia du dochet   DD vannsanon 

DT sacnnmaton CY smse eu dactsr 

Déchets pus en charge 1 

En vus de l'oparauon desugnee crdussous 

  

     Quaata 

    

Ü] Regroupement 

  

CT Preuranament 

    

capuon de nretratonn    

Dasnaton fmale du déchet   
  

(1) Au tire du RT.M.D. 

€2} Selon La nomenclature établie par le ministère de l'environnement.
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ARTICLE IV : Aucune modification ne pourra être apportée à cette installa- 

tion si elle est de nature à en augmenter les inconvénients. 

ARTICLE V  : Dans le cas où l'exploitation serait interrompue pendant le 

délai de deux ans, une nouvelle autorisation serait nécessaire. 

ARTICLE VI : Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans 

le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE VII : Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle 

était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui 

suit cette cessation. 

ARTICLE VIII : Le bénéficiaire se conformera aux lois et réglements intervenus 

où à intervenir sur les installations classées pour la protection de l'environ- 

nement. ; 

En outre, l'administration se réserve le droit de prescrire 

en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions 

énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien 

des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976. 

ARTICLE 1X : Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE X : La présente autorisation est uniquement accordée par l'appli- 

cation des réglements sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement. En conséquence, elle n'a pour effet de dispenser le bénéfi- 

ciaire des obligations ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres 

lois ou réglements. 

    

ARTICLE XI : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions 

auxquelles i'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon vi- 

sible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE XII : M. le Secrétaire Général de la Loire, M. le Maire de Saint-Chamond 

M. le Directeur régional de l'industrie et de la recherche, Inspecteur des 

Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu- 

tion du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout 

intéressé aura le droit d'un prendre connaissance. Un extrait sera affiché pen- 

dant une durée minimum d'un mois à la mairie. Il sera dressé procès verbal de 

l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant 

dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Fait à Seite jenne,{ ie sel) 14 AR 087 
Le Secrétaire



Ampliations adressées à 

- M. le Gérant 

Sari OCTAM 

Be} Air 

Pommiers - 69480 ANSE 

M. le Maire de Saint-Chamond 

- M. le Directeur régional de 1 lindustrie et de la recherche 

fnspecteur des installations classées 

_ M. le Directeur départemental 

_ M. ie Directeur départemental 

M. le Directeur départemental 

M. le Directeur départemental 

_ M. le Directeur départemental 

de l'équipement 

de l'agriculture et de la forêt 

des Affaires sanitaires et sociales 

de la Protection Civile 

du Travail ct de l'Emploi 

- M. GOUTELOY, Commissaire Enquêteur 

2, rue du Pont Fournas 

42400 SAINT CHAMOND 

- aux archives 

ur Je DEC gi 
: 

a Par de 

L' Attaché de 

Ghet + 

  

\ est 

pimtr-Ctau
de: Cris 
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